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Par lettre en date du 9 fevrier 1972; le President du Conseil des 

Communautes, agissant conformement ~ l'article 43 du traite instituant la 

C.E.E., a demande l'avis du Parlement europeen sur les textes concernant 

la fixation des prix pour certains produits agricoles et !'octroi d'aides 

au revenu ~ certaines categories d'exploitants agricoles. 

Le President du Parlement europeen a renvoye ces propositions, pour 

examen au fond, ~ la commission de !'agriculture et, pour avis, ~ la commis

sion des finances et des budgets et ~ la commission des relations economiques 

exterieures. 

Ces textes comportent, d'une part, des propositions presentees au 

Conseil par la Commission en vertu de l'article 149, alinea 2, du Traite, ~ 

la suite de l'avis ernis par le Parlement europeen, le 18 novembre 1971, sur 

rapport de M. Richarts, rapporteur principal, et MM. Baas, Brouwer, supplee 

par M. de Koning, et Vredeling (doc. 176/71), "quant aux aspects generaux 

des propositions concernant la fixation des prix pour 1972/1973 et ~ la 

proposition de directive concernant l'octroi d'une aide au revenu ~certaines 

categories d'exploitants agricoles" (J.O. c 124 du 17.12.1971, pp. 27 et 28, 

§§ 49 et suivants): ils comportent, d'autre part, des propositions de prix, 

pour la m~e campagne, mais au regard de produits pour lesquels de telles 

propositions n'avaient pas encore ete formulees. Ils comportent enfin, pour 

certains produits, des propositions de caractere complementaire repondant ~ 

une initiative nouvelle de la Commission. 

Par ailleurs, la Commission des Communautes a transmis au Parlement 

europeen, pour !'information de ses membres, des "modifications ~ la propo

sition modifiee de directive du Conseil concernant la modernisation des 

exploitations agricoles" et des "modifications ~ la proposition modifiee 

de reglement du Conseil concernant les groupements de producteurs et leurs 

unions". Ces modifications sont presentees par la Commission au Conseil 

en vertu de l'article 149, alinea 2, du Traite, ~ la suite notamment de 

l'avis cite ci-dessus (pp. 23 ~ 26, §§ 1 ~ 42 et 46 ~ 48). 

A l'occasion de l'examen des textes concernant la fixation des prix, 

la commission de !'agriculture a juge opportun de faire connattre son 

sentiment au sujet des modifications apportees par la Commission concernant 

lea propositions de directives relatives ~ la reforme de !'agriculture. 

Au cours de sa reunion du 10 fevrier 1972, elle a designe comme 

rapporteurs MM. Baas, Brouwer, Richarts et Vredeling. 
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La commission de !'agriculture a examine ces divers textes au cours de 

ses reunions des 22 et 23 fevrier et des 2 et 3 mars 1972. Au cours de 

cette derniere reunion, elle a adopte, par 15 voix pour, 2 voix contre et 

4 abstentions, la proposition de resolution suivante. 

Etaient presents : MM. Vredeling, president f.f. et rapporteur, Richarts, 

vice-president et rapporteur, Baas et Brouwer. rapporteurs, Bregegere 

(suppleant M. Radoux), Briot, de Koning, Dulin, Esteve, Heger, Houdet, 

Klinker, Kollwelter, Kriedemann, Liogier, LUcker, Mlle Lulling, MM. Riedel, 

Vals, Vetrone et Zaccari. 

Les avis de la commission des finances et des budgets et de la commission 

des relations economiques exterieures sont joints en annexe. 
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A. 
~ 

La commission de !'agriculture soumet au vote du Parlement europeen la 

proposition de r~solution suivante : 

PROPOSITION DE RESOLUTION 

- sur la proposition modifi~e de directive du Conseil concernant la moderni

sation des exploitations agricoles, et la proposition modifiee de reglement 

du Conseil concernant les groupements de producteurs et leurs unions, 

- portant avis du Parlement europeen sur la fixation des prix pour certains 

produits agricoles et !'octroi d'aides au revenu ~ certaines categories 

d'exploitants agricoles. 

· Le Parlement europeen, 

- vu les propositions modifi~es presentees par la Commission des Communautes 

europeennes au Conseil dans le domaine de la politique commune des struc

tures (1), 

- vu les propositions de la Commission des Communautes europeennes au Conseil 

concernant la fixation des prix de certains produits agricoles et !'octroi 

d'aides au revenu ~certaines categories d'exploitants agricoles (2), 

- consulte par le Conseil sur ces dernieres propositions conform~ent ~ 

!'article 43 du trait~ instituant la C.E.E. (doc. 258/71), 

vu le rapport de la commission de !'agriculture et les avis de la commission 

des finances et des budgets et de la commission des relations economiques 

ext~rieures (doc. 277/71). 

I. Q~~~~-~-!~-E~!!~!g~~-~~~-~~E~S~~E~~ 
. 1. confirme, une fois encore, le point de vue qu'il a exprime ~ plusieurs 

reprises (3) selon lequel la politique des structures et la politique des 

prix doivent continuer ~ etre considerees comme un tout et que, par conse

quent, la fixation des prix pour la campagne 1972-1973 ne doit pas etre 

dissoci~e de l'~laboration, actuellement en cours, d'une legislation 

communautaire en matiere de politique des structures ; 

2. regrette que, tout en ayant tenu compte de quelques modifications proposees 

par le Parlement (4), la Commission n'ait pas adopte d'autres propositions 

que le Parlement estime essentielles et qu'il maintient, par exemple 

concernant 

- la definition des regions sur la base desquelles est determine le revenu 

comparable (article 4, § 3) (5), 

- la suppression, dans le regime d'encouragement applicable dans le cadre 

du plan de developpement, de !'aide sous forme de bonification du taux 

d'interet ~ l'achat de terres ou de cheptel (article 8, § 1), 

(1) COM (72) 63 final, du 25 janvier 1972. 
(2) COM (72) 150 final, du 2 fevrier 1972 (ainsi que les deux corrigenda qui 

y.ont ete apportes). 
(3) R~solution du 11 fevrier 1972, J.O. n° C 19 du ler mars 1971, p. 26 et 

resolution du 18 novembre 1971, J.O. n° C 124 du 17 d~cembre 1971, p. 22. 
(4) R~solution du 18 novembre 1971, J.O. n° C 124 du 17 decembre 1971, p. 22. 
(5) Sauf indication contraire, il s'agit, dans les references, de la direc

tive A. 
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- la suppression des conditions minimales auxquelles, d'apres le plan de 

developpement, doivent satisfaire certains elements de !'exploitation, 

~ savoir l'elevage de betail et la production d'aliments pour les 

animaux (article 9 ; article 10, § 2 ; article 14), 

-!'inclusion des travaux d'assainissement dans le cadre du remembrement 

et des autres operations du genre (article 13, § 1), 

- la suppression de l'extension ~ toutes les regions agricoles defavorisees 

de la Communaute du financement par la Communaute de 65 % des depenses 

(directive B, article 11, § 2), 

- les questions institutionnelles et procedurales, ou le Parlement avait 

surtout le souci de renforcer le caractere communautaire des dispositions 

relatives ~ la politique des structures agricoles (article 3 ; article 4, 

§§ 3 et 3 bis; article 14, § 2 c), 

et il attend encore que la Commission lui expose par ecrit les motifs de 

son attitude 

3. estime neanmoins, sans rien retirer de l'avis qu'il a exprime le 18 novem

bre 1971, que le Conseil doit, ~ present, prendre ~ bref delai les deci

sions requises dans le domaine de la politique commune des structures ; 

II. g~~~~-~~~-~~~~~-~~-E~~~~~ 
4. constate avec satisfaction que la Commission a fait sienne la proposition 

du Parlement de ramener ~ 40 ans l'age auquel les chefs d'exploitation 

peuvent, dans certaines conditions, beneficier d'une aide au revenu ; 

III. Q~~~~-~~~-eE~e~~!~!~~~-~~~!~!~~~-E~!~~!~~~-~~~-eE!~ 
5. constate avec satisfaction que la Commission a remplace ses propositions 

initiales, qui prevoyaient une augmentation moyenne de 2 ~ 3 % des prix 

agricoles pour la campagne 1972-1973 par des propositions revisees qui se 

rapprochent du point de vue exprime par le Parlement europeen le 

18 novembre 1971 

6. prend acte de ce que la Commission propose, ~ present, pour la campagne 

1972-1973, une augmentation moyenne de 6,5% des prix agricoles communau

taires ; 

7. prend acte aussi de ce qu'en outre, par la voie d'un corrigendum, la 

Commission propose des maintenant, pour la campagne 1973-1974, un debut 

d'augmentation du prix de certains produits, en l'espece des cereales et 

de la viande bovine 

B. rappelle que, le 18 novembre 1971, il 

a) s'est fonde notamment sur la politique des revenus definie ~ 

l'article 39, § 1 b, du traite instituant la C.E.E., 
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b) a accepte f?rmellement la methode de calcul de base choisie par la 

Commission pour la fixation annuelle des prix, 

c) a exprirne le voeu que le retard constate depuis 1968-1969 dans le 

domaine des revenus agricoles comparativement aux autres secteurs 

economiques soit, dans la mesure ou le permet, entre autres, la 

situation du marche, rattrape le plus rapidernent possible, 

d) avait conclu a la necessite d'une augmentation des prix, pour la 

campagne 1972-1973, de 8 % en moyenne 

9. signale toutefois que, d'une part, il a exprirne une reserve quant a la 

valeur, pour cette annee, des resultats de la methode de calcul suivie 

par la Commission et que, d'autre part, un calcul exact et objectif de 

!'importance actuelle de ce retard fait jusqu'a present defaut ; 

10. invite, des lors, la Commission a fournir encore par ecrit ce calcul, 

seules ces donnees permettant de voir si, et, dans !'affirmative, dans 

quelle mesure, ce retard est rattrape par les prix actuellement proposes 

11. invite, en outre, la Commission a presenter prochainement un projet de 

reglement arr~tant, pour l'avenir, la methode de calcul selon laquelle 

elle a etabli ses propositions de prix pour la campagne 1972-1973 ; 

12. estirne errone de reporter partiellement jusqu'a la campagne 1973-1974 

!'augmentation de certains prix, en !'occurrence ceux des cereales, etant 

donne que l'on ne peut encore connattre suffisamrnent les facteurs qui 

seront determinants pour le niveau des prix de l'annee consideree 

13. constate que la methode proposee par la Commission pour la realisation de 

!'augmentation du prix du lait irnplique une certaine orientation de la 

production qui peut avoir des consequences regrettables, et invite, des 

lors, la Commission a se livrer a une etude des consequences a long terme 

de cette methode et a en porter les resultats a la connaissance du Parle

ment, afin que puissent etre jugees sur cette base les propositions de 

prix pr-esentees en la matiere ; 

14. peut, des lors, etant donne, d'une part, le retard a rattraper et les 

hausses generales des coUts, d'autre part, entre autres, la situation 

actuelle du marche, etre d'accord sur la hausse des prix des produits 

anirnaux proposee par la Commission, mais est d'avis que les prix des 

cereales et du sucre doivent, pour la campagne 1972-1973, etre augmentes 

d'au moins 6 %en moyenne ; 

- 7 - PE 29.354/def. 



lV. Q~~~~-~~-~~~Y!!!!!_eE~e~!~~~~~!-~!-eE~~ 

15. invite la Commission ~ presenter le plus rapidement possible et, en 

tout cas, avant le ler mai prochain, des propoations concernant les prix 

des fruits et legumes pour la campagne 1972-1973, en tenant compte de 

!'augmentation decidee, pour la campagne 1972-1973, pour les autres pro

duits agricoles et en y joignant des propositions de modification du re

glement de base en cause; 

16. estime, de plus, qu'~ l'avenir les propoations concernant ies prix des 

fruits et legumes devront ~tre presentees en m~me temps que les proposi

tions relatives aux autres produits agricoles; 

17. invite la Commission, conformement ~ la resolution qu'il a adoptee le 

16 novembre 1971 (1), ~modifier sa proposition relative au secteur du 

vin de telle fa~on que !'augmentation des prix prevu pour la campagne 

1972-1973 prenne cours, non pas le 16 decembre 1972, mais des le ler 

avril 1972; 

18. invite la Commission ~ presenter au Conseil, en ce qui concerne les 

autres produits, des propositions telles qu'il en resulte, pour les 

producteurs, la m~me amelioration de leurs revenus dans le cas des di

vers produits cites dans la presente resolution; 

19. accepte en principe les mesures proposees par la Commission pour la 

stimulation de la production de viande bovine; 

20. est d'avis que le regime d'exception qui prevoit une diminution du pre

levement per~u effectue ~!'importation de cer~ales fourrageres en Italie 

doit prendre fin au debut de la campagne 1973-1974 et que, pour l'annee 

en cours, la diminution dolt se limiter ~ 4 unites de compte par tonne; 

21. declare, comme le 18 novembre 1971, que "les prix proposes se fondant 

sur la valeur actuelle de l'unite de compte, le retour~ des parites 

fixes ~ l'interieur de la Communaute et une redefinition eventuelle de 

la valeur de l'unite de compte ne pourront en aucun cas compromettre 

!'amelioration souhaitee des revenus, et qu'a cet effet, il y a lieu 

d'arr~ter des mesures adequates ~ caractere degressif et limitees dans 

le temps"; 

22. exprime, des lors, la grande preoccupation que lui inspirent, eu egard 

aux necessites de la libre circulation des produits agricoles, le fait 

que la nouvelle fixa~~on des parites des monnaies des Etats membres se 

fait attendre et la reduction de leurs marges de fluctuation; 

23. charge son President de transmettre la presente resolution a la Commis

sion et au Conseil des Communautes europeennes. 

(i·) J .o. n° c 124, du 17 decembre 1971, p. 16 
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B. 

EXPOSE DES MOTIFS 

L'expos~ dea motifs sera pr~sent~ oralement. 
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Avis de 1a commission des finances et des budgets 

Redacteur : M. Edmond BOROCCO 

Le 18 fevrier 1972 1a commission des finances et des budgets a nomme 

M. Borocco rapporteur pour avis. 

En sa reunion du 2 mars 1972 el1e a examine 1e projet d'avis et 1'a 

adopte par 8 voix et 2 abstentions. 

Etaient presents : MM. Spena1e, president, Borocco, vice-president et 

rapporteur pour avis, Aigner, Artzinger, Bey1ot, Boano, Koch, Offroy, Petre 

(supp1eant M. De Gryse), Schw6rer. 
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INTRODUCTION 

1. L'avis que la commission des finances et des budgets est appelee a 
donner porte sur les aspects financiers et budgetaires des mesures de prix 

proposees. 

La commission des finances et des budgets s'est deja prononcee sur 

les premi~res propositions de prix presentees par la Commission des Communau

tes (avis du 2 juillet 1971)- (1). Elle avait alors fait certaines observa

tions qui sont toujours valables, etant donne que la commission des finances 

et des budgets ne s'etait pas prononcee quant au fond sur !'augmentation 

moyenne des prix agricoles, prevue par la Commission, mais qu'elle avait 

surtout traite des aspects financiers et budgetaires de ces propositions. 

Pour le present avis, on peut reprendre le schema adopte en juillet 

1971, par la commission des finances, pour rendre son avis sur les propositions 

de la Commission. 

I. Les nouvelles propositions de la Commission 

2. Dans ses propositions modifiees de prix agricoles pour la campagne 

72/73, la Commission a tenu compte, notamment , de la position exprimee par le 

Parlement dans sa resolution du 18 novernbre 1971. C'est pourquoi elle a prevu 

une augmentation moyenne des prix agricoles de 8 % etalee sur 2 ans, pour les 

viandes et de 4% pour les cereales. 

Aux propositions de prix sont jointes des propositions d'aides au 

revenu qui reprennent les propositions faites initialement par la Commission. 

Il convient de noter que, pour certains produits, la Commission a 

assorti ses propositions de prix de propositions d'autres mesures. 

Pour les cereales, la Commission presente une proposition tendant a 
proroger la reduction temporaire du prel~vement des cereales fourrageres lors 

de !'importation en Italie (montant de la reduction ,7,5 u.c./t). 

Pour les oleagineux, l'aide aux graines de coton est relevee de 

10 a 8o u.c. 

Pour le lin et le chanvre, l'aide est augrnentee de 25 u.c. par 

hectare. 

(1) Voir rapport de M. Brouwer. Doc.98/71 - Annexe 
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Pour la viande bovine, la Commission presente : 

- une proposition introduisant des primes d'encouragement au developpement 

de la viande bovine, 

une proposition prevoyant un regime special a !'importation de jeunes bovins 

et de veaux destines a"l'engraissement. 

II. La fiche financiere (1) 

A. ~~~-EE!~-~2E!£~~~~ 

3. La Commission presente une nouvelle fois le tableau des variations 

des depenses et des perceptions des prelevements et cotisations qui resulte-. 

raient de l'adoption de ces propositions de prix pour la campagne 72/73. Dans. 
' sa fiche financiere, la Commission precise que suivant une estimation, les 

depenses et les perceptions afferentes a la campagne 72/73 serai,ent plus tHe

vees et respectivement d'environ 145 millions d'u.c. et ~.4 millions d'u.c. par 

_rapport au montant qu'elles atteindraient dans l'hypothese ou les prix actuel

lement en vigueur seraient maintenus pour cette campagne. 

Elle ajoute que, rapportees a des depenses globales de la section 

"Garantie'du FEOGA d'environ 2,5 milliards d'u.c. et des perceptions globales 

d'environ 900 millions d'u.c., ces variations apparaissent comme etant de 

l'ordre de+ 5,8% pour les depenses et de 7,3% pour les prelevements et 

cotisations. 

Quant aux incidences qu'aurait, au niveau du budget, l'adoption de 

ces propositions, elles seront etablies dans un document ulterieur. De toute 

fa~on, les campagnes camaen~ant pour la plupart des produits vers la fin de 

l'annee 1972, le. budget de 1972 sera peu affecte par les depenses entrainees 

par la revision des prix et il ne semble pas certain qu'il faille envisager un 

budget supplementaire 1972. 

La Commission presente en outre certaines observations dans lesquel

les elle commente les augmentations des perceptions et des depenses pour les 

differents produits : viandes bovines, cereales et produits laitiers. 

4. Outre les augmentations des prix, la Commission des Communautes pre-

voit- on l'a dit- certaines autres mesures notamment un regime de primes 

d'encouraqement au· developpement a la production de viandes bovines. La prime 

est de 60 u.c. par unite de gros bovin pour des producteurs detenant au moins 

30 unites dont 20 vaches. De plus, le benefice de la prime d'encouragement au 

developpement a la production de viandes bovines est limite aux exploitants 

qui s'engagent a augmenter d'au moins 30% le nombre de gros bovins detenus 

auparavant. 

(1) Au cours de la reunion du 3 mars 1972, la Commission a rectifie certaines 
erreurs de chiffres. Il a ete tenu compte de ces rectifications. 
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Le montant moyen verse a chaque producteur est calcule sur la base 

du nombre moyen d'U.G.B. de 40 soit 2.400 u.c. versees sous la forme d'un 

acompte de 1.200 u.c. dans les 3 mois, le solde en 4 fractions annuelles 

egales de 300 u.c. 

Au total, l'operation "primes d'encouragement pow; la p:-oduction de 

viandes bovines" coQtera 110 millions d'u.c. ,dont 55 millions d'u.c. a la 

charge du FEOGA pour 6 ans. Pour les annees 1972 .et 1973, le coQt de !'ope

ration sera de 32,5 millions d'u.c. 

En ce qui concerne la reduction temporaire du prelevement sur les 

cereales fourraqeres importees en Italie, la Commission n'indique pas de 

chiffres - m~mes indicatifs - sur les repercussions financieres de cette 

mesure. Or, pour pouvoir en juger, il convient de connattre les pertes de 

recettes qu'elle entratne. Cette mesure a pour objet de "compenser les frais 

portuaires eleves en Italie". Rien n'est dit sur ce niveau eleve des frais 

portuaires ni sur les moyens mis en oeuvre pour l'abaisser. ;La seule indic~

tion qui est donnee est que le montant de la reduction accordee sera reduit 

progressivement. 

Quant au regime special d I importation pour les jeune_S bovins et les 

~· la commission n'indique pas le chiffre estimatif des pertes de recettes 

qu'il entratnerait. 

Pour les qraines de coton, l'aide prevue (et sur laquelle la commis

sion des finances avait emis des reserves) est augmentee de 10 u.~. par hec

tare. Compte tenu du nombre d'hectares beneficiant de l'aide (environ 7.000), 

le coQt total est de 560.000 u.c., soit une augmentation de 70.000 u.c. 

Pour le lin et le chanvre, l'aide a !'hectare est egalement augmen

tee de 25 U.C •• L'augmentation de depenses est estimee a 2 millions u.c. 

C. Les aides aux revenus ---------------------
5. La Commission presente a nouveau ses propositions en matiere d'aides 

au revenu. 

Les depenses decoulant de !'article 2, par. 1 de la proposition de 

la commission augmentent quelque peu. En effet, l'~ge des exploitants a titre 

principal est ramene de 45 a 40 ans, le nombre des beneficiaires est done 

superieur pour les differentes annees et le montant unitaire de l'aide 

reste inchange. 

Quant aux depenses decoulant de !'article 2, par.2, elles ne changent 

pas, car les donnees de base retenues restent les m~mes. 

- 13 - PE 29 .354/def. 



III. La position de la commission des finances et des budgets sur la fiche 

financiere 

6. on peut rappeler brievement la position qu'avait adoptee la 

commission des finances et des budgets au moment ou elle s'etait prononcee 

sur les premieres propositions en matiere de prix et d'aides au revenu. La 

commission des finances et des budgets declarait ce qui suit 

"En effet, lorsqu'elle est saisie de propositions ayant des inci

dences financieres, la commission des finances et des budgets doit, pour se 

prononcer 

- pouvoir determiner les montants (de depenses et de recettes) qui seront 

inscrits au (x) budget (s) couvert (s) par ces propositions ; 

- pouvoir etablir une comparaison : 

1. entre les depenses et les recettes, d'une campagne a l'autre, sur la 

base des augmentations de prix des differents produits et entre les 

depenses en matiere d'orientation ; 

2. des variations des depenses et des recettes inscrites aux budgets 

afferents a ces campagnes 

- determiner le cont annuel de la politique agricole commune ; 

- dans le cadre des previsions financieres pluriannuelles, avoir une esti-

mation des depenses qui seront inscrites aux prochains budgets. 

Or, avec les donnees dont elle dispose, la commission des finances 

et des budgets est loin de pouvoir etablir semblables comparaisons et 

d'avoir une vue claire des incidence financieres des mesures proposees".(l) 

7. La commission des finances et des budgets avait deja eu l'occasion 

de souligner le laconisme de la Commission des Communautes sur les repercus

sions financieres des propositions de prix initiales. 

La m~me remarque vaut pour la fiche financiere jointe aux proposi

tions actuelles. 

8. La Commission a annonce qu'elle communiquerait un document sur ~s 

repercussions des propositions de prix dans le domaine budgetaire. Certes, 

les chiffres concernant les incidences financieres et budgetaires des mesures 

proposees n'ont qu'une valeur estimative. Toutefois, pour pouvoir prendre 

position, la commission des finances et des budgets doit en disposer, car elle 

ne peut valablement se prononcer sans avoir un ordre de grandeur des reper

cussions budgetaires des propositions en matiere de prix. 

(1) Voir Rapport de M. Brouwer (doc.98/71)-Annexe. 
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B. Quant aux incidences financieres des aides directes au revenu 
------~------------------------------------------------------

9. Les donnees fournies par la commission se basent evidemment sur 

certaines hypotheses quant au nombre des agriculteurs qui beneficieront 

de ces mesures d'aides et quant au nombre de projets de developpement 

des exploitations qui seront presentes. 

La commission des finances et des budgets a, lors de la presen

tation des propositions en matiere de structures agricoles, fait certaines 

reserves sur les chiffres avances par la Commission en ce qui concerne le 

nombre des exploitants qui beneficieront de ces mesures et egalement sur 

le nombre des projets appeles ~ beneficier de la contribution du FEOGA 

Section "Orientation". 

IV. Les nouveaux prix et !'unite de compte communautaire 

10. On ne peut traiter des nouveaux prix agricoles pour la campagne 

72/73 sans aborder le probleme de !'unite de compte communautaire, puisque 

les prix agricoles sont libelles dans cette unite de compte. 

On sait que, depuis mai 1971, l'ecart entre les taux de change 

effectifs des monnaies des Etats membres s'est creuse, ce qui a amene la 

Commission ~ fixer des montants compensatoires pour les echanges 

intracommunautaires. 

Le Parlement s'est preoccupe de la situation ainsi creee qui 

affecte profondement le marche commun agricole et a exprime le voeu que 

l'on revienne ~ une situation normale: parites stables entre les monnaies 

des Etats membres, redefinition eventuelle de l'unite de compte (1). Ce 

voeu est partage par la Commission des Communautes qui a propose (2) un 

retrecissement des marges de fluctuation des cours entre les monnaies des 

Etats membres et, ~ terme, le retour ~des parites stables. 

Il semble, d'apres les dernieres informations, que la Commission 

veuille eviter. dans l'immediat, de reviser la valeur de l'unite de compte. 

Or, il va de soi que les agriculteurs allemands en particulier subissent 

une baisse de revenu. La Commission envisage de compenser cette baisse de 

revenu par un amenagement de la T.V.A. et le maintien, au mains ~ titre 

provisoire, des montants compensatoires. 

En definitive, le probleme de l'unite de compte cammunautaire est 

envisage plus sous l'angle de la politique (monetaire) que sous celui de la 

politique agricole commune. 

(1) Voir resolution du P.E. du 18 novembre 1971, § 16. 
(2) COM (72)50 
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V. Conclusion 

11. On peut rappeler ici les conclusions formulees par la commission 

des finances et des budgets. Dans son avis sur les propositions initiales, 

la commission des finances et des budgets a toujours insiste pour que les 

depenses prevues au titre du FEOGA, Section Garantie, scient fonction des 

ameliorations obtenues, grace aux mesures structurelles en agriculture. 

La Commission des Communautes en tient compte et c'est ce qui 

l'amene entre autres ~proposer des hausses de prix moderees. Il reste que 

les revenus agricoles sont en retard par rapport aux revenus des autres cate

gories sociales et. compte tenu des hausses de prix dans les differents 

secteurs de la vie economique. La Commission a, dans ses nouvelles proposi

tions, respecte la hierarchie des prix des differents produits en maintenant 

un certain ecart entre les prix des cereales fourrageres et de la viande, en 

particulier de la viande bovine, dont la production est deficitaire et que la 

Commission s'efforce de promouvoir par d'autres mesures. 

12. Quant aux incidences financieres des mesures proposees, elles 

peuvent se resumer comme suit : 

- incidences des augmentations des prix : augmentation des depenses de 

14 5 millions d'u.c. pour la campagne 1972/73. Pour les recette~d'apres 

le tableau presente par la Commission, elles augmentent de 65,4 millions 

d'u.c. ~ 

incidence des primes ~ la production de viandes bovines 

d'u.c. pour la campagne 1972/73~ 

32,5 millions 

- incidences des aides au revenu : 66 millions d'u.c. au titre de l'article 2, 

paragraphe 1 et 74 millions d'u.c. au titre de l'article 2, paragraphe 2, 

pour la campagne 1972/73. A cela, il faut ajouter des depenses supplementai

res. de l'ordre de 70.000 u.c. pour l'aide aux graines de coton et de 

2 millions d'u.c. pour le lin et le chanvre. 

Au total, les depenses resultant des differentes propositions de 

la Commission en matiere de prix. de mesures complementaires et d~aides aux 

revenus s'elevent ~ 319,5 millions d'u.c. environ. 

13. Quant aux pertes de recettes decoulant du regime special pour 

!'importation de cereales fourrageres en Italie et pour l'importation.de 

jeunes bovins destines~ l'engraissement, il n'est pas possible de les 

chiffrer, faute de donnees necessaires sur les prix et/ou les tonnages. 
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14. La commission des finances et des budgets n'a pas d'objection fonda-

mentale1du point de vue financier et budg~taire,contre les mesures propos~es 

par la Commission. Elle estime toutefois que, pour se prononcer en pleine 

connaissance de cause, elle doit pouvoir disposer de donn~es chiffr~es plus 

completes, donn~es qui lui font actuellement d~faut et que la Commission des 

Communaut~s a promis de communiquer ult~rieurement (1). En effet, quant au fond, 

la commission des finances et des budgets ne peut qu'approuver !'augmentation 

des prix propos~e par la Commission qui a revu ses propositions initiales 

sur la base de la r~solution du Parlement du 18 novembre 1971. 

15. Quant aux autres mesures, la commission des finances et des budgets 

ne peut que r~server son jugement sur leur aspect financier, ~tant donn~ 

qu'elle ne dispose pas de tous les ~l~ents n~cessaires. 

(1) ces donn~es ont ~t~ communiqu~es a la commission des finances et des 
budgets trop tardivement pour qu'elle pat en tenir compte. 
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Avis de la commission des relations economigues exterieures 

Lettre adressee en date du 9 mars 1972 par M. Kriedemann, 

president f.f. de la commission des relations economiques 

exterieures, aM. le president de la commission de !'agri

culture 

Monsieur le President, 

La commission des relations economiques exterieures a examine, au cours 

de sa reunion du 7 mars 1972, les nouvelles propositions concernant la fixation 

des prix agricoles pour la campagne 1972/73, dent elle avait ete saisie pour 

avis. 

Sur la base des propositions que j'ai eu l'honneur de presenter, en rna 

qualite de rapporteur pour avis, la commission des relations economiques 

exterieures m'a charge de vous communiquer par la presente lettre qu'au stade 

actuel, elle n'a aucune observation a formuler a l'encontre des propositions 

faites par la Commission des Communautes europeennes. Elle se reserve d'examiner 

ulterieurement, et notamment au moment ou une modification du niveau actuel 

des prix des produits agricoles pourrait intervenir, ces problemes. 

Au moment de cette prise de position etaient presents : MM. Baas, Couste, 

Dewulf, Engwirda, Fellermaier, Lange, Lohr, Mommersteeg, Tolley, Wolfram et 

moi-m~e. 

Je vous prie de croire, Monsieur le President, a !'assurance de rna haute 

consideration. 

(s) Herbet KRIEDEMANN 
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